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Webinaire 7 décembre 2023
- Actualité statutaire 
- Dispositif de signalement / Services de 
médiations 
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PARTIE I 



Programme 

• L’égalité homme-femme 

• L’accompagnement des femmes victimes de fausse couche

• Les autorisations spéciales d’absence (ASA) pour perte d’un enfant

• Le don de jours de repos aux sapeurs-pompiers volontaires

• Les nouveaux montants des jours épargnés sur un CET 

• Le droit à l’information des agents publics

• La carrière

• Signalement de jurisprudences 

Quelques informations du service « Suivi des carrières et projets d’actes »
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L’ÉGALITÉ FEMME-HOMME 
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Textes   

Loi n° 2023-623 du 19 juillet 2023 visant à renforcer 
l'accès des femmes aux responsabilités dans la 
fonction publique

✓Renforce les dispositifs de nomination et 
d’occupation équilibrées aux postes à 
responsabilité dans la fonction publique

✓Etend les dispositifs de lutte contre les écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes 
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Les étapes   
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• Les employeurs publics sont tenus 
de publier, chaque année, le 
nombre de femmes et d'hommes 
nommés dans les emplois soumis à 
l'obligation de nominations 
équilibrées

• Ces chiffres sont rendus publics sur 
le site internet du ministère chargé 
de la fonction publique

Non-respect de cette obligation de 
publication ➔ contribution 
forfaitaire

• Extension aux collectivités et EPCI de 
plus de 40 000 habitants (contre 80 000 
précédemment) de l’obligation de 
publier la somme des 10 rémunérations 
les plus élevées des agents publics

Cette publication doit préciser le nombre 
de femmes et d’hommes percevant ces 
rémunérations
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• Les collectivités et les EPCI de 
plus de 40 000 habitants, 
lorsqu’ils gèrent au moins 50 
agents, ont l’obligation de 
publier chaque année les 
indicateurs relatifs aux écarts de 
rémunération entre les femmes 
et les hommes ainsi qu'aux 
actions mises en œuvre pour les 
supprimer

• Ces indicateurs sont rendus publics 
sur le site internet du ministère 
chargé de la fonction publique

Non-respect de cette obligation de 
publication ➔ contribution forfaitaire
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Jusqu’au 30 septembre 2024 au plus 
tard

T

R

A

N

S

P

A

R

E

N

C

E 



Le taux des primo-nominations de femmes aux emplois supérieurs et de 
direction passera de 40 % à 50 %

➢À compter de 2026 pour le bloc communal 

➢A compter de 2028 pour les régions et les départements 
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A compter du renouvellement des 
organes délibérants 
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2 points :
• La dispense de pénalités financières 

en cas de non-respect de l'obligation 
de nominations équilibrées sera 
supprimée

• Un taux d’occupation (de présence) 
minimal de 40 % de personnes de 
chaque sexe dans les emplois 
concernés par les nominations 
équilibrées sera introduit 

Le respect de cette obligation sera apprécié 
au terme de chaque année civile, les 
collectivités auront 3 ans pour se mettre en 
conformité 
Au terme d’1 an ➔ si l’objectif n’est pas 
atteint, les objectifs de progression et les 
mesures de correction retenues devront 
être publiés

Au terme des 3 ans, si l’objectif n’est 
toujours pas atteint ➔ une pénalité 
financière pouvant aller jusqu’à 1% de la 
rémunération brute annuelle globale de 
l'ensemble des personnels sera infligée 
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À compter du 1er janvier 2027



Accompagnement des femmes 
victimes de fausse couche
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Texte

La loi n° 2023-567 du 7 juillet 2023 visant à favoriser 
l'accompagnement des couples confrontés à une interruption 
spontanée de grossesse dite fausse couche

2 nouveautés prévues par cette loi

➢ Suppression du jour de carence 

➢ Protection contre le licenciement 
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Jour de carence 

• Création d’une nouvelle exception à la journée de carence et au délai 
de carence de 3 jours en cas de congé de maladie consécutif à une 
fausse couche avant la 22ème semaine d'aménorrhée 

➢Entrée en vigueur :  Applicable aux arrêts de travail prescrits à 
compter d'une date prévue par décret, et au plus tard du 1er janvier 
2024
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Jour de carence 
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Début de 
grossesse

Déclaration de 
G. (16 sem.)

22ème semaine 
d’aménorrhée

congé de maternité  

Pas de jour de carence pour 
les arrêts de travail 
(Loi 6 août 2019)

Pas de  jour de carence pour les arrêts 
de travail en lien avec une fausse 

couchePas de jour de carence pour les arrêts 
en lien avec une fausse couche 

(Loi 7 juillet 2023)



Protection contre le licenciement 

• Création d’une protection contre le licenciement d’une durée de 10 
semaines en cas de fausse couche tardive, soit entre la 14ème et la 
21ème  semaine d'aménorrhée

➢Entrée en vigueur :  le 9 juillet 2023
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Disposition prévue dans le code du travail mais applicable aux agents publics au nom du                                      
principe général du droit qui consacre l’interdiction de licencier un agent public en état de grossesse 

(CE n° 80232 8 juin 1973)



Autorisation spéciale d’absence 
(ASA)

pour perte d’un enfant 
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Texte 

Loi n° 2023-622 du 19 juillet 2023 visant à renforcer la protection des 

familles d'enfants atteints d'une maladie ou d'un handicap ou victimes 

d'un accident d'une particulière gravité

➢Entrée en vigueur le 21 juillet 2023

Modification de l’article L. 622-2 du CGFP
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Tableau récapitulatif 
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Avant : 5 
jours 

Avant  : 7 
jours 

remboursés 
par caisse 

des dépôts



Le don de jours de repos étendu 

aux sapeurs-pompiers 

volontaires

7 décembre 2023 20



Texte 

Décret n° 2023-774 du 11 août 2023 élargissant au bénéfice des agents 
civils engagés en tant que sapeurs-pompiers volontaires le dispositif de 
don de jours de repos

➢Entrée en vigueur le 14 août 2023
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Don de jour de repos aux sapeurs-
pompiers volontaires 

• Extension du dispositif au bénéfice d'un agent public civil relevant du 
même employeur, qui participe en qualité de sapeur-pompier 
volontaire aux missions ou activités d’un SDIS

• La durée du congé est plafonnée à 10 jours jusqu'au terme de l'année 
civile

• Le congé pris au titre des jours donnés peut intervenir pendant un an 
à compter de la réception du don
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Attention ! Le don jours de repos est fait sous 
forme de jours entiers quelle que soit la quotité 
de travail de l'agent qui en bénéficie. À l’inverse, 
l’utilisation du congé peut être fractionnée à la 

demande de l'agent.



Don de jour de repos aux sapeurs-
pompiers volontaires 

Procédure 

• Demande de l’agent qui souhaite bénéficier d'un don de jours de par 
écrit auprès de son autorité territoriale 

• Attestation du SDIS auquel il est rattaché précisant la mission ou 
l'activité concernée et le nombre de jours sollicités

• L'autorité territoriale dispose de 15 jours ouvrables pour répondre
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Nouveaux montants des jours 
épargnés sur un CET 
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Texte 

Arrêté du 24 novembre 2023 fixant les montants des jours indemnisés 
dans le cadre du compte épargne-temps 

➢Entrée en vigueur à compter du 1er janvier 2024
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Nouveaux montants 

Catégorie 
hiérarchique 

Avant le 1er janvier 2024 Après le 1er janvier 2024

A 135 150

B 90 100

C 75 83
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Rappel : 
paiement 

possible qu’à 
partir du 16ème  

jour 



Le droit à l’information des 
agents publics
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Textes 

Loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 (article 21) portant diverses 

dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans les 

domaines de l'économie, de la santé, du travail, des transports et de 

l'agriculture a créé un droit à l’information en faveur des agents 

publics (fonctionnaires et contractuels)

➢Création de l’article L. 115-7 du CGFP
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Textes 

Décret n° 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux 
agents publics des informations et règles essentielles relatives à 
l'exercice de leurs fonctions

• Liste les éléments qui sont communiqués et détermine les modalités 
de cette communication
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Modalités de communication

Transmission 

✓en une ou plusieurs fois

✓Dans les 7 jours à compter du premier jour d'exercice des fonctions 

Communication par un ou plusieurs écrits 

✓remis en mains propres 

✓adressés par envoi postal 

✓mise à disposition sous format électronique 
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Modalités de communication

En cas de changement de la situation de l'agent public (nécessitant une 
modification des informations) 

• Nouvelle communication 
• Au plus tard à la date d'effet de ce changement 
• Selon les mêmes modalités 
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Les destinataires de cette 
communication

Agents publics nommés ou recrutés à compter du 1er septembre 2023 

• Les fonctionnaires 

• Les contractuels de droit public 

Les agents nommés avant le 1er septembre 2023 peuvent demander la 

communication de ces documents à tout moment auprès de l’autorité 

territoriale
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Pour trouver nos modèles sur le site 

• Un modèle à destination des 
fonctionnaires

• Un modèle à destination des 
contractuels de droit public

https://www.cdg33.fr/cdg-
33/actualites/communication-des-
informations-essentielles-relatives-a-
lexercice-des-fonctions/  
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https://www.cdg33.fr/cdg-33/actualites/communication-des-informations-essentielles-relatives-a-lexercice-des-fonctions/
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La carrière
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Textes 

Décret n°2023-927 du 7 octobre 2023 relatif à l'avancement de grade 
dans les cadres d'emplois de fonctionnaires de catégorie B de la 
fonction publique territoriale et le corps des chefs de service de police 
municipale de Paris et aux règles de classement de certains 
fonctionnaires de la catégorie C de la fonction publique territoriale
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a pour objectif de "préserver les droits à l’avancement de grade sur plusieurs années des fonctionnaires territoriaux visés par la réforme de la catégorie B


Textes 

Objectifs :

1. Préserver les droits à l’avancement de grade sur plusieurs 
années des fonctionnaires territoriaux visés par la réforme de 
la catégorie B du 1er septembre 2022

2. Modifier les règles de classement à la nomination stagiaire sur 
les grades  situés en échelle C2
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Pour rappel, le décret n°2022-1200 du 31 août 2022 prévoit la 
modification des conditions d’avancement de grade des fonctionnaires 
de catégorie B à compter du 1er septembre 2022
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Avancement de grade cat B 



Les fonctionnaires de catégorie B 
qui, au 1/09/2022, remplissaient 
les conditions pour une 
promotion à un grade supérieur,

OU

Les fonctionnaires qui auraient pu 
figurer au sein des tableaux 
d’avancement au titre de l’année 
2023, sur la base des conditions 
d’avancement antérieures au 
1/09/2022

sont réputés réunir les conditions 
d’avancement à la date à laquelle 
ils les auraient réunies en 
application des dispositions 
antérieures au 1er septembre 
2022
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Objectif : Ne pas pénaliser les 
fonctionnaires qui remplissaient ou qui 

auraient remplis les précédentes 
conditions d’avancement au titre des 

années 2022 et 2023

Que dit la disposition transitoire 
introduite dans le décret du 31 

août 2022 ? 



Le décret du 7 octobre 2023  entérine  
cette disposition transitoire

A compter du 9 octobre 2023, et pour 
une durée indéterminée 
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les fonctionnaires de catégorie B 
concernés sont réputés réunir les 
conditions pour un avancement de 
grade supérieur à la date à laquelle ils 
les auraient réunies en application des 
conditions d'avancement en vigueur 
au 31 août 2022

Objectif : Permettre aux fonctionnaires de bénéficier d’un avancement de 
grade sur la base des conditions d’avancement antérieures au 1/09/2022 au 
titre des tableaux d’avancement des années 2023 et suivantes



La carrière : 
les nouveaux tableaux de 

correspondance 
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Tableau de classement après avancement de grade B1 => B2

à compter du 9 octobre 2023

Situation dans le grade B1 Situation dans le grade B2
Ancienneté d’échelon conservée dans la 

limite de la durée d’échelon

13ème échelon : 

- à partir de quatre ans 12ème échelon Sans ancienneté

- avant quatre ans 11ème échelon Ancienneté acquise

[…]

6ème échelon 9ème échelon Ancienneté acquise

- après un an et quatre mois 5ème échelon
3/2 de l'ancienneté acquise au-delà d'un an et 

quatre mois

- avant un an et quatre mois 4ème échelon 3/4 de l'ancienneté acquise, majorés d'un an

5ème échelon 3ème échelon 1/2 de l'ancienneté acquise

4ème échelon 2ème échelon Sans ancienneté

La modification du tableau de classement suite à 
avancement B1 => B2 



7 décembre 2023 43

Tableau de classement après avancement de grade B2 => B3

à compter du 9 octobre 2023

Situation dans le grade B2 Situation dans le grade B3
Ancienneté d’échelon conservée dans la limite 

de la durée d’échelon

12ème échelon :

• à partir de trois ans 9ème échelon Sans ancienneté

• avant trois ans 8ème échelon Ancienneté acquise

[…] […] […]

6ème échelon :

• à partir d’un an 3ème échelon Ancienneté acquise

• avant un an 3ème échelon Sans ancienneté

5ème échelon 2ème échelon Sans ancienneté

4ème échelon 1er échelon 1/2 de l’ancienneté acquise

La modification du tableau de classement suite à 
avancement B2 => B3 
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La modification du tableau de classement suite à avancement de grade 
Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux => Moniteurs-
éducateurs et intervenants familiaux principaux

Tableau de classement après avancement de grade 

à compter du 9 octobre 2023

Situation dans le grade de 

moniteur-éducateur et intervenant 

familial

Situation dans le grade de 

moniteur-éducateur et 

intervenant familial principal

Ancienneté d’échelon conservée dans la 

limite de la durée d’échelon

13ème échelon : 

- A partir de quatre ans 12ème échelon Sans ancienneté

- Avant quatre ans 11ème échelon Ancienneté acquise

[…] […] […]

6ème échelon

- à partir d’un an et quatre mois 5ème échelon
3/2 de l'ancienneté acquise au-delà d'un an 

et quatre mois

- avant un an et quatre mois 4ème échelon 3/4 de l'ancienneté acquise, majorés d'un an

5ème échelon 3ème échelon 1/2 de l'ancienneté acquise

4ème échelon 2ème échelon Sans ancienneté



La carrière : 
 Les nouveaux tableaux de 

classement à la nomination stagiaire 
sur les grades  situés en échelle C2
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La modification du tableau de classement des agents 
auparavant contractuels de droit public et nommés dans 

l’échelle de rémunération C2

À compter du 9 octobre 2023

Durée des services pris en compte Situation dans le grade en échelle C2 Ancienneté conservée dans l’échelon de classement

[…] […] […]

A partir de 16 ans et avant 20 ans 6ème échelon
1/4 de l’ancienneté de services au-delà de 16 ans (1/2 

jusqu’à présent).

A partir de 13 ans 4 mois et avant 16 

ans
5ème  échelon

3/8 de l’ancienneté acquise au-delà de 13 ans et 4 mois 

(3/4 jusqu’à présent).

A partir de 10 ans et 8 mois et avant 

13 ans et 4 mois
4ème  échelon

3/8 de l’ancienneté de service au-delà de 10 ans et 8 

mois (3/4 jusqu’à présent).

A partir de 8 ans et avant 10 ans 8 

mois
3ème  échelon

3/8 de l’ancienneté de services au-delà de 8 ans (3/4 

jusqu’à présent).

A partir de 5 ans 4 mois et avant 8 

ans
2ème  échelon

3/8 de l’ancienneté de services au-delà de 5 ans et 4 

mois (3/4 jusqu’à présent).

A partir de 16 ans et avant 20 ans 6ème échelon
1/4 de l’ancienneté de services au-delà de 16 ans (1/2 

jusqu’à présent).

[…] […] […]
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La modification du tableau de classement des agents 
auparavant salarié de droit privé et nommés dans l’échelle 

de rémunération C2

À compter du 9 octobre 2023

Durée des services pris en compte Situation dans le grade en échelle 

C2

Ancienneté conservée dans l’échelon de classement

[…] […] […]

A partir de 24 ans et avant 30 ans 6ème  échelon
1/6 de l’ancienneté de services au-delà de 24 ans (1/3 

jusqu’à présent)

A partir de 20 ans et avant 24 ans 5ème  échelon
1/4 de l’ancienneté de services au-delà de 20 ans (1/2 

jusqu’à présent)

A partir de 16 ans et avant 20 ans 4ème  échelon
1/4 de l’ancienneté de services au-delà de 16 ans (1/2 

jusqu’à présent)

A partir de 12 ans et avant 16 ans 3ème  échelon
1/4 de l’ancienneté de services au-delà de 12 ans (1/2 

jusqu’à présent)

A partir de 8 ans et avant 12 ans 2ème  échelon
1/4 de l’ancienneté de services au-delà de 8 ans (1/2 

jusqu’à présent)

[…] […] […]



Revalorisation des carrières et grilles 
indiciaires de certains cadres 

d’emplois de la police municipale
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Textes 

• Décret n° 2023-1069 du 21 novembre 2023 relatif à la carrière des 
agents et des directeurs de police municipale et des agents et des 
directeurs de police municipale de Paris

• Décret n° 2023-1070 du 21 novembre 2023 modifiant les dispositions 
indiciaires applicables à certains cadres d'emplois de la police 
municipale

• Entrée en vigueur : à compter du 1er décembre 2023
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449139
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Les directeurs de police municipale 
(cat. A) 

Changements 

• Alignement des carrières et grilles indiciaires sur celles des 2 premiers grades des 
cadres d’emplois de la catégorie A (attaché et attaché principal)

• Suppression de la condition selon laquelle la nomination d'un directeur principal 
n'est possible que si les effectifs comportent au moins 2 directeurs de police 
municipale

• Appréciation du seuil de 20 agents pour créer un emploi de directeur de police 
municipale en tenant compte des "agents affectés au service de police 
municipale de manière permanente et concourant aux missions de police" et non 
plus seulement des "agents relevant des cadres d'emplois de police municipale"
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Les agents de police municipale
 (cat. C) 

• Suppression de l’échelon spécial qui est transformé en échelon de 
droit commun (accessible sans contingentement)

➔Modification des grilles indiciaires des brigadiers chefs principaux et 
des chefs de police municipale

• Mesures de reclassement ainsi que des modalités particulières 
d'avancement au titre de l'année 2023 prévues dans des mesures 
transitoires
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Quelques informations du service 
« Suivi des carrières et projets 

d’actes »
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Je suis une collectivité 

ou un établissement 

affilié au CDG

Quels documents dois-je transmettre au service 

Suivi des carrières et Projets d’actes

du Centre de Gestion ?

Rappel : Le service Suivi des carrières a pour mission obligatoire d’assurer le 

suivi du dossier individuel des agents des collectivités et établissements 

affiliés au CDG
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Le recrutement de l’agent

Les copies des 

arrêtés du 

dossier individuel 

doivent 

également être 

transmises.

La fiche 

d’informatisation 

doit accompagner 

chaque recrutement

Les arrêtés des fonctionnaires :

- Nomination stagiaire

- Titularisation

- Mutation

- Détachement

- Intégration directe 

Les contrats 

des agents contractuels 

recrutés sur des 

emplois permanents

À envoyer au service Suivi des carrières

L’évolution de carrière

- Avancement d’échelon

- Avancement de grade

- Nomination suite à promotion 

interne

- Détachement (pour stage, dans 

un autre cadre d’emplois, dans 

une autre collectivité ou 

administration, sur emploi 

fonctionnel)

- Etat des congés maladie 

ordinaire à la date de 

titularisation souhaitée pour les 

fonctionnaires stagiaires
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La situation de l’agent

- Congé longue durée (CLD)

- Congé longue maladie (CLM)

- Temps partiel thérapeutique

- PPR

- Temps partiel

- Modification de la durée 

hebdomadaire de travail

- Changement 

d’état civil

- Sanctions

À envoyer au service Suivi des carrières

- Attribution / Retrait d’une NBI

- Mise à disposition

- Disponibilité

- Congé parental

- Congé de présence parentale

Le départ de l’agent

Tout document justifiant le 

départ du fonctionnaire ou 

de l’agent contractuel :

  Arrêtés de radiation, 

cessation de fonctions, acte 

de décès, etc.
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Les payes sont réalisées à l’aide des arrêtés 

transmis (copies) au service suivi des carrières 

 carrières@cdg33.fr 

Je dois indiquer « CARPAIE » en objet 

de mon mail pour être identifiée

En plus des arrêtés cités 

précedemment

je dois transmettre les 

arrêtés de maintien à demi-

traitement dans l’attente de 

l’avis du conseil médical 

Je suis une collectivité adhérente 

à la prestation paie 
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Saisir directement dans l’Extranet RH

Le régime indemnitaire 

(RIFSEEP : IFSE et CIA)

Les changements d’adresse

Ne pas envoyer au CDG

Les arrêtés en lien avec :

les congés de maladie ordinaire 

(CMO) et le CITIS 

Retrouvez aussi le 

guide utilisateur 

de l’Extranet RH

À conserver en collectivité uniquement

Depuis votre 

espace privé 
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https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20211206_CDG33_Guide-NET-RH.pptx
https://espaceprive.cdg33.fr/
https://espaceprive.cdg33.fr/


Projet de de décret réformant la 
promotion interne : 

Modification du calcul du nombre 
de postes ouverts au titre de la 
promotion interne 

Application au 1er janvier 2024 
(sous réserve de publication du décret)
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Nouveauté 2024 



Intégration dans l'assiette de calcul :

Soyez attentifs à la réception très 
prochaine d’un formulaire envoyé 
par le service carrière  

 Complétez le formulaire 

 Respectez la date limite de retour

• Des agents contractuels sur emplois 
permanents en CDI 

• Des agents contractuels recrutés sous le 
statut de travailleurs handicapés et/ou les 
agents titularisés après avoir été recrutés 
sur ce type de contrat
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Le CDG a besoin de vous ! 

Objectif : Augmenter le nombre de postes ouverts au 
titre de la PI 

Actuellement, seul le nombre de fonctionnaires est considéré



Signalement de quelques 
jurisprudences 
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Réponse du juge : 

La procédure disciplinaire et la procédure de mise en congé de maladie 
sont distinctes et indépendantes

Le fait qu’un agent soit placé en congé de maladie ne fait pas obstacle : 

✓À l'exercice de l'action disciplinaire 

✓À l'entrée en vigueur d'une décision de sanction
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CE, 3 juillet 
2023, n°459472

Peut-on appliquer une sanction disciplinaire à 
un agent en congé de maladie ? 



Pourquoi ? 

Le placement en congé de maladie ne peut avoir pour effet d'accorder 
à un fonctionnaire des droits à rémunération supérieurs à ceux qu'il 
aurait eus s’il n’était pas placé en congé de maladie

Par conséquent, pour l’application d’une sanction d’exclusion, 
l’employeur peut :

• Attendre la fin du congé de maladie pour l’appliquer

• Ne pas attendre et prendre un arrêté d’exclusion avec arrêt de la 
rémunération 
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CE, 3 juillet 
2023, n°459472

Peut-on appliquer une sanction disciplinaire à 
un agent en congé de maladie ? 



On sait qu’une sanction disciplinaire peut être fondée sur des témoignages 

que l’employeur a préalablement anonymisés à la demande des témoins 

Toutefois, si l’agent conteste devant le juge administratif l'authenticité des 

témoignages ou la véracité de leur contenu, il appartiendra à l’employeur de 

produire tous éléments de nature : 

➢à démontrer que la qualité des témoins correspond à celle qu'il allègue 

➢à corroborer les faits relatés dans les témoignages
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CE, 5 avril 
2023,

 n° 463028 

Sanction disciplinaire prononcée sur le 
fondement de témoignages anonymisés 



Les faits 

Dans le cas d’espèce, une exclusion temporaire de deux mois a été infligée à 
un agent pour avoir dénigré son employeur et certains de ses collègues, et 
tenu des propos sexistes et homophobes, à l’occasion d’une formation qu’il 
animait

Cette sanction était uniquement fondée sur les témoignages anonymisés de 
plusieurs participants à la formation ainsi que sur une synthèse, dont l’auteur 
était anonyme, et enfin sur d’autres témoignages, anonymisés eux aussi, 
recueillis lors d’une enquête téléphonique
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Sanction disciplinaire prononcée sur le 
fondement de témoignages anonymisés 

CE, 5 avril 
2023,

 n° 463028 



La décision 

Le Conseil d’Etat juge que les éléments anonymisés produits ne 
suffisent pas à apporter la preuve de la réalité des faits fondant la 
sanction

          l’annulation de la sanction n’a pas été prononcée au motif qu’elle 
ne reposait que sur des témoignages anonymisés mais en raison de 
leur insuffisance à apporter la preuve des faits reprochés
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Sanction disciplinaire prononcée sur le 
fondement de témoignages anonymisés 

CE, 5 avril 
2023,

 n° 463028 



Pour corroborer des témoignages anonymisés, l’employeur pourrait :

• Détailler les circonstances dans lesquelles les témoignages ont été recueillis 

• Faire attester de l’authenticité des témoignages par une espèce de « tiers 

de confiance » qui aurait, lui, accès à l’identité des témoins 

• Produire des éléments circonstanciés recoupant les témoignages, des 

éléments de contexte qui sont susceptibles de les éclairer 

• Produire des éléments non anonymisés allant dans le même sens
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Sanction disciplinaire prononcée sur le 
fondement de témoignages anonymisés 

CE, 5 avril 
2023,

 n° 463028 



Le droit européen  : La directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003

• Article 3 - Repos journalier : « Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour que tout travailleur bénéficie, au cours de chaque période de 24 
heures, d'une période minimale de repos de 11 heures consécutives »

• Article 5 -Repos hebdomadaire – « Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour que tout travailleur bénéficie, au cours de chaque période de 7 
jours, d'une période minimale de repos sans interruption de 24 h auxquelles 
s'ajoutent les 11 heures de repos journalier prévues à l'article 3 »
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CJUE, 2 mars 
2023, 

C-477/21 

Temps de travail 
Les textes en présence 



Le droit français  Décret n° 2000-815 du 25 août 2000, article 3  (garanties 
minimales du temps de travail) 

• Repos quotidien : « Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien 
de 11 heures » 

• Repos hebdomadaire : « comprenant en principe le dimanche, ne peut être 
inférieur à 35 heures »

Le texte français non seulement respecte les prescriptions de la directive 
mais se montrent même plus favorables (11 h / 35 h) contre (11 h/ 24 h) 
Toutefois, cet article ne précise pas si ces 2 obligations sont indépendantes 
l’une de l’autre
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Temps de travail 
Les textes en présence 

CJUE, 2 mars 
2023, 

C-477/21 



La CJUE précise que le repos journalier et le repos hebdomadaire 
constituent 2 garanties en termes de protection et de la sécurité des 
travailleurs européens qui sont autonomes l’une par rapport à l’autre et 
doivent donc recevoir une application dissociée ceci car elles 
poursuivent des objectifs distincts   

Le fait d’absorber le droit au repos journalier par le droit au repos 
hebdomadaire va à l’encontre de cet objectif de protection de la santé 
et de la sécurité des travailleurs européens 
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Temps de travail 
La décision de la CJUE 

CJUE, 2 mars 
2023, 

C-477/21 



Un agent qui travaille classiquement du lundi au vendredi aura après 
chaque journée de travail, 11 h de repos quotidien y compris le 
vendredi car les 11 h doivent lui permettre de se soustraire de son 
travail, puis il enchaînera sur son droit à repos hebdomadaire de 35 h 

Par conséquent, le vendredi à la fin de sa journée de travail, l’agent 
devra bénéficier 

• D’un repos quotidien de 11 h 

et

• D’un repos hebdomadaire de 35 h 
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Temps de travail 
Exemple 

CJUE, 2 mars 
2023, 

C-477/21 



Les directives de l’Union européenne sont d’application directe au sein 
des ordres juridiques nationaux, sans besoin de mesures de 
transposition 

Il en est de même quant à leur interprétation par le juge européen 

Cette décision de la CJUE s’impose ainsi à l’ensemble des Etats-
membres donc à la France 

7 décembre 2023 71

Temps de travail 
Effet de cette décision en droit français 

CJUE, 2 mars 
2023, 

C-477/21 



ACTUALITES 

REMUNERATION
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REMUNERATION

• Prime pouvoir d’achat exceptionnelle

• GIPA

• Participation employeur aux abonnements de transport en commun

• Remboursement des frais de déplacement

• Cotisation volontaire des élus locaux

• M57

• + 5 points d’indice majoré

• Jurisprudences RIFSEEP - CIA

• Autres actualités
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PRIME DE POUVOIR D'ACHAT 
EXCEPTIONNELLE - PPA 

REFERENCES
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• Décret n° 2023-1006 du 31/10/23

• Foire aux questions de la DGAFP (Direction Générale de 
l’Administration et de la Fonction Publique) du 04/08/23

• Note 23-017787-D de la DGCL (Direction générale des 
collectivités locales) du 15/11/23

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048297021
https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/ma-remuneration/les-elements-accessoires-de-remuneration/la-prime-de-pouvoir-dachat-exceptionnelle-versee-compter-du-mois-doctobre


PPA 
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Mesure salariale  en soutien du pouvoir d’achat des moyens et 
bas salaires
N’est pas une prime au mérite

FPE et FPH : obligatoire
FPT : facultatif 
Délibération après avis Comité Social Territorial (CST)



PPA 
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BENEFICIAIRES POSSIBLES
(sous 3 conditions)

EXCLUS

Fonctionnaires territoriaux stagiaires et 
titulaires 

Contrats aidés de droit privé (PEC CUI 
CAE apprenti CIFRE CEE)

Contractuels de droit public Etudiants en stage gratifiés

Assistants maternels et familiaux Allocataires chômage

Fonctionnaires d’Etat ou Hospitalier 
détachés et accueillis dans la FPT

Vacataires / activités accessoires

Elus locaux



PPA
3 CONDITIONS
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2

Date d’emploi 
et de 

rémunération

3

Niveau de 
rémunération

1

Date de 
nomination / 
recrutement



PPA
CONDITION 1
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Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023

(1° article 2 du décret 2023-1006)

1

Date de 
nomination / 
recrutement



PPA
CONDITION 1
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Plusieurs employeurs 

Si emploi avant le 01/01/23 chez 1 employeur = 
condition remplie pour les autres

(FAQ de la DGAFP)

1

Date de 
nomination / 
recrutement



PPA
CONDITION 2

7 décembre 2023 80

Avoir été employés et rémunérés par un 
employeur public  le 30/06/2023. 

(2° article 2 du décret 2023-1006)

2

Date d’emploi 
et de 

rémunération



PPA
CONDITION 2
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Employé et rémunéré le 30/06/23 :

Exemples * :
- Agent en disponibilité pour convenances 
personnelles le 30/06/23 : exclu
- Agent en congé parental le 30/06/23 : exclu
- Agent en activité le 30/06/23 puis en disponibilité 
le 01/07/23 : éligible

* Sous réserve d’être présent avant le 01/01/2023 et R < 39000 €

2

Date d’emploi 
et de 

rémunération



PPA
CONDITIONS 1 ET 2 COMBINEES
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Dates pivots de contrôle : 01/01/2023 et 30/06/23

Exemples * : 
- Recrutement le 01/01/23 : exclu
- Recrutement le 01/12/22 et parti le 15/06 : exclu
- Recrutement le 31/12/22 et parti le 15/07 : éligible
- Recrutement le 01/02/23 et parti le 15/07 : exclu

* Sous réserve d’être présent avant le 01/01/2023 et R < 39000 €



PPA
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Recrutement avec interruptions
N’exclut pas forcément l’agent

Toujours vérifier les conditions :
 - présent avant le 01/01/23 
 - employé et rémunéré le 30/06/23



PPA
Recrutement avec interruptions
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Exemples *:

- Recrutement du 01/11/22 au 31/01/23 puis du 
01/06/23 au 30/06/23 : éligible

- Recrutement du 01/09/22 au 28/02/23 puis du 
26/06/23 au 07/07/23 : éligible

* Sous réserve d’être présent avant le 01/01/2023 et R < 39000 €



PPA
Dates de contrôle d’éligibilité
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31/12/2022

Agent présent avant 
le 01/01/2023

 ?

Reste à vérifier la 3ème 
condition de 

rémunération

30/06/2023

Agent employé et rémunéré 
au titre de ce jour là

?



PPA
CONDITION 3
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Rémunération brute ≤ à 39 000 euros 

au titre d’une période d’un an
du 01/07/2022 au 30/06/2023. 

(3° article 2 du décret 2023-1006)

3

Niveau de 
rémunération



PPA
CONDITION 3
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EXCLURE éléments de rémunération :

- Payés dans la période de référence

- Mais qui ne se rapportent pas à la période de 
référence

3

Niveau de 
rémunération



PPA
CONDITION 3
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Rappel de NBI effectué en MARS 23 

(dans la période de référence) 

mais avec des rappels hors période de

Référence (AVRIL – MAI et JUIN 22)



PPA
CONDITION 3
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INCLURE les éléments de rémunération qui se 
rapportent à la période de référence mais qui ont 
été payé hors période.

3

Niveau de 
rémunération



PPA
CONDITION 3

7 décembre 2023 90



PPA
CALCULER LE MONTANT

7 décembre 2023 91

En fonction :

- 1 - du niveau de rémunération

- 2 - fonction de la quotité de temps de travail (TNC, Temps partiel)

- 3 - fonction de la durée d’emploi (entrée / sortie)



PPA
CALCULER LE MONTANT
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-1- En fonction du niveau de rémunération (maximum possible)



PPA
CALCULER LE MONTANT
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- 2 - fonction de la quotité de temps de travail (TNC, Temps partiel)

Proratisation en fonction de la quotité de temps de travail sur la 
période de référence.

Si changements : moyenne des quotités de travail mensuelles 
rémunérées auprès de l’employeur qui verse la prime, appliquée 
aux douze mois de la période de référence (point 4.2 de la FAQ de 
la DGAFP)



PPA
CALCULER LE MONTANT

7 décembre 2023 94

01/07/2022   Période de référence    30/06/2023

Situation de l’agent (éligible à 800 € si TC):

Proratisation de la PPA :
- Pour P1 : 800 x 35/35 x 6/12 = 400,00
- Pour P2 : 800 x 90 % x 2/12 = 120,00 PPA = 733,33 €
- Pour P3 : 800 x 80 % x 4/12 = 213,33 

P1 : du 01/07/22 au 31/12/22

(6 mois)

TC

P2 : du 01/01/23 au 28/02/23

(2 mois)

Temps partiel 90%

P3 : du 01/03/23 au 30/06/23

(4 mois)

Temps partiel 80%



PPA
CALCULER LE MONTANT
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- 3 - fonction de la durée d’emploi (entrée / sortie)

Le montant de la prime est réduit à proportion de la durée 
d'emploi (sur la période de référence)



PPA
CALCULER LE MONTANT
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01/07/2022   Période de référence    30/06/2023

Situation de l’agent (éligible à 800 € si TC):

Proratisation de la PPA en fonction de la durée d’emploi (10 mois / 12)

PPA = 800 x 10/12 = 666,67 € 

P1 : du 01/07/22 au 31/12/22

(6 mois)

TC

P2 : du 01/01/23 au 28/02/23

(2 mois)

Interruption de recrutement

P3 : du 01/03/23 au 30/06/23

(4 mois)

TC



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023    En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023.   En fonction de la quotité de temps de travail 

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros     En fonction de la durée d’emploi



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023   En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023.   En fonction de la quotité de temps de travail 

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros     En fonction de la durée d’emploi



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023    En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023 En fonction de la quotité de temps de travail 

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros     En fonction de la durée d’emploi



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023    En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023.   En fonction de la quotité de temps de travail 

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros    En fonction de la durée d’emploi



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023    En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023.   En fonction de la quotité de temps de travail 

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros     En fonction de la durée d’emploi



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023    En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023.   En fonction de la quotité de temps de travail 

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros     En fonction de la durée d’emploi



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023    En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023.   En fonction de la quotité de temps de travail

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros     En fonction de la durée d’emploi



Etapes de traitement de la PPA
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1        2
Je vérifie l’éligibilité    Je calcule le montant

 Avoir été nommé ou recruté avant le 01/01/2023    En fonction du niveau de rémunération

 Employé et rémunéré par un employeur public  le 30/06/2023.   En fonction de la quotité de temps de travail 

 Rémunération brute ≤ à 39 000 euros     En fonction de la durée d’emploi



PPA
SUPPORTS
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Notice Modèle de délibération Modèle d’arrêté

https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20231103_MUT_PRPVACEFPT.pdf
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20231103_MUT_DELIBPRPVACFPT.docx
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20231103_MUT_ARRPRPVACFPT.docx


Accès site Internet du CDG 33
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GIPA
Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat
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Dispositif créé en 2008 pour compenser la perte de pouvoir 
d’achat des fonctionnaires et des agents contractuels de droit 
public

Elément obligatoire de la rémunération dès que les conditions 
sont remplies 
(article 1 décret n° 2008-539)



GIPA
Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat
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Décret n° 2008-539
Décret n° 2023-775 - Arrêté du 11 août 2023

Période de référence 31/12/18 – 31/12/22 
Taux de l'inflation : + 8,19 %
        Comparaison des 2 évolutions



GIPA
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Points de contrôles :
(en + de la comparaison salaire / inflation)
- Fonctionnaire rémunéré au moins 3 ans sur la période
- CDD (ou CDI) de manière continue sur les 4 ans
- Avoir le même statut au 2 bornes 
- Ne pas avoir fait l’objet d’une exclusion, d’un abaissement 

d’échelon ou d’une rétrogradation disciplinaire
- rémunérés sur la base d’un indice ≤ à la hors échelle B



GIPA
SUPPORTS
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Notice Simulateur

https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20230805_Notice_GIPA_2023.pdf
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20230804_Simulateur_GIPA_2023.xlsx


+ 5 points d’IM majoré

Décret n°2023-519

Attribution de 5 points d'indice majoré au 1er janvier 2024 à tous les 
agents publics rémunérés sur un indice

La correspondance IB / IM évoluera

Expl : Adjoint administratif Pal 2ème classe échelon 7
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Jusqu’au 31/12/2023 A compter du 01/01/2024

IB IM IB IM

416 377 416 382

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047749211


+ 5 points d’IM majoré

Pour les contractuels de droit public 

Plusieurs scénarios en fonction des actes (Délibération + Contrat)

Rappels

IB = dit indice de carrière 

IM = à chaque IB est assigné un IM dit indice de traitement qui sert de base 
au calcul du traitement indiciaire

IR = indice de rémunération utilisé pour les fonctionnaires en cas de clause 
de maintien à titre individuel d’un indice antérieur à la stagiairisation

Indice parfois utilisé pour fixer le niveau de rémunération d’un agent 
contractuel de droit public
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+ 5 points d’IM majoré
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CONTENU DE LA DELIBERATION DE CREATION 
DU POSTE ET DU CONTRAT

CONSEQUENCES

Fait référence à un échelon
(Expl : adjoint administratif principal 2cl éch 7)

+ 5 points d'IM 
Prendre un avenant. 
La délibération n'a pas beosin d'être modifiée

Fait référence à un IB et à un IM
+ 5 points d'IM 
Modifier la délibération et prendre un avenant au contrat pour tenir compte la nouvelle 
correspondance entre IB et IM

Fait uniquement référence à un IB
+ 5 points d'IM automatique
Pas de modifications d'acte

Fait uniquement référence à un IM

Au choix :
- La collectivité ne souhaite pas appliquer les + 5 points d’IM : elle ne modifie aucun 
document et reste sur l’IM 2023
 - La collectivité souhaite appliquer les + 5 points d’IM : modifier la délibération et 
prendre un avenant avec le nouvel IM

Fait référence à un IR

Au choix :
- La collectivité ne souhaite pas appliquer les + 5 points d’IM : elle ne modifie aucun 
document et reste sur l’IR 2023
 - La collectivité souhaite appliquer les + 5 points d’IM : modifier la délibération et 
prendre un avenant avec le nouvel IR



Remboursement
frais de déplacement
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Bénéfice des indemnités de mission :

En cas de déplacement pour les besoins du service hors de sa résidence 
administrative et hors de sa résidence familiale pour effectuer une mission, 
une tournée ou un intérim

article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 

Lorsqu'il suit certaines actions de formation 
article 7 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038190114
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041974385


Remboursement
frais de déplacement
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Revalorisation à compter du 22/09/2023 (Arrêté du 20 septembre 2023)

Travailleurs reconnus handicapés : taux d'hébergement est fixé à 150 € (contre 120 € jusqu’au 21/09/2023)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048092179


Remboursement
frais de déplacement
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Plus d’informations sur la page dédiée 

https://www.cdg33.fr/gestion-des-ressources-humaines/remuneration-et-autres-avantages-financiers/frais-de-deplacement/


PARTICIPATION ABONNEMENT 
TRANSPORT EN COMMUN
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AUGMENTATION DU TAUX DE PRISE EN CHARGE 

Article 3 du Décret n° 2010-676 Décret n° 2023-812 

Utilisation transports en commun entre résidence habituelle et le lieu de travail.

Prise en charge obligatoire (il n’est pas nécessaire de délibérer).

Tous les agents sont concernés, quel que soit leur statut.

A compter du 01/09/23 : prise en charge employeur passe de 50 % à 75 % de la valeur du titre de transport 

Limite / mois 96.36 € : tarif 2023 de l'abonnement annuel permettant d'effectuer le trajet maximum à travers 

la région Ile-de-France majoré de 25%.

Cette participation est exonérée de charges sociales et fiscales.



M 57

Pour rappel, la M57 : référentiel qui a pour but d’unifier les principes 
budgétaires et comptables pour l’ensemble des collectivités. 

A compter du 1er janvier 2024, la M57 va se substituer aux instructions 
budgétaires et comptables M14, M52, M61, M71, M831 et M832.

Délibération portant adoption de la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 (avec la précision M 57 abrégée ou développée).

Etats de mandatements associés à la paie seront mis à jour

Plus d’informations sur le site collectivités-locales.gouv.fr
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-referentiel-m57-en-pratique


COTISATION VOLONTAIRE DES ELUS 
AU RG
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Article 23 de la loi n° 2023-270 Décret n° 2023-838 

▪ Depuis le 01/01/13 cotisations de sécurité sociale 
Indemnités >= ½ plafond SS 
3666,00 / 2 = 1 833,00 € depuis le 01/01/23.

▪ Depuis le 01/09/23 les élus locaux, en activité professionnelle ou au 
chômage

Indemnité < 1 833 € demande d’assujettissement volontaire possible
Cotisations à verser à compter du 1er jour du mois suivant la demande.



JURISPRUDENCE CIA
(absence d’évaluation et CIA à zéro)

7 décembre 2023 120

TA n° 2103734 Nîmes, 4ème Chambre du 21 février 2023
Mme BC / Centre pénitentiaire d’Avignon - Le Pontet
Mme BC n'a eu aucun entretien d'évaluation pour l'année 2021
En CMO du 2 juin 2020 au 28 mai 2021 - CIA à zéro pour 2021

Article L 521-1 du CGFP : « L'appréciation de la valeur professionnelle d'un fonctionnaire se fonde sur une évaluation 
individuelle donnant lieu à un compte rendu qui lui est communiqué.»

Article 4 du décret 2014-513 : « [Les fonctionnaires] peuvent bénéficier d’un CIA qui tient compte de l'engagement 
professionnel et de la manière de servir ».

Le CIA doit faire l'objet d'un examen annuel et être établi au vu du compte rendu de l'entretien professionnel conduit par 
le supérieur hiérarchique qui, sauf circonstances particulières, se tient tous les ans.

Au vu des dispositions précitées combinées :
« La décision attaquée a méconnu les dispositions précitées et est intervenue au terme d'une procédure irrégulière. »



JURISPRUDENCE CIA
(cohérence entre évaluation et niveau de CIA)
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TA n° 2101158 Rennes, 6ème Chambre du 14 septembre 2023
Mme BA / Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes

CIA 2020 personnel attribué : 1 205,44 €

Mme BA “a atteint l’un des trois objectifs qui lui avaient été assignés au titre de l’année de référence, les deux autres étant 
devenus sans objet”. Par ailleurs, “toutes ses compétences professionnelles sont évaluées aux niveaux excellent ou très bon” 
et “son niveau d’appréciation général est excellent”

Montant des attachés principaux d’administration : 1 700 €

Dans ces circonstances” et sachant que le montant du CIA versé “est de près de 30 % inférieur au montant théorique 
correspondant à son grade”, les juges concluent que la fonctionnaire requérante “est fondée à soutenir que l’administration 

a commis une erreur manifeste d’appréciation en fixant son CIA à 1 205,44 euros au titre de l’année 2020”



Autres Actualités rémunérations

Le 01/01/2024

- Montant Net Social MNS embarqué en DSN (pour CAF et MSA pour éligibilité à la 
prime d’activité et au RSA éventuels)

En attente publications :

- CNRACL taux patronal 31,65 % Réponse du 27/07/23 à QE n°05014 au Sénat

- Plafond de Sécurité sociale 3 864 € (contre 3 666 € en 2023)

- Plusieurs mesures de révision de l’assurance chômage 

- Plafond d’alimentation du CET pour 2024 : 70 j (surcroit de travail JO) 

- SMIC + 1,70 %  (resterait < Minimum garanti dans la FP)
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https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ230205014&idtable=q429701&_nu=5014&rch=qs&de=20220727&au=20230727&dp=1+an&radio=dp&aff=sep&tri=dd&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/actualites-boss/2023/octobre/le-plafond-de-securite-sociale-a.html
https://www.unedic.org/actualites/les-partenaires-sociaux-s-entendent-sur-un-protocole-d-accord-relatif-a-l-assurance-chomage


Service Rémunérations / Chômage
paies@cdg33.fr
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CONSEILS
EN REGLEMENTATION PAIES

PRESTATION FACULTATIVE 
PAIES

PRESTATION FACULTATIVE 
CHOMAGE

Accessible à toutes les collectivités girondines 
(en collaboration avec l’Expertise Statutaire)

Accessible à toutes les collectivités affiliées au 
CDG 33 (délibération + convention)

Accessible à toutes les collectivités girondines 
(délibération + convention)
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PARTIE II 



Présentation du dispositif de recueil 
de signalement des AVDHAS
(actes de violence, discrimination, harcèlement moral/sexuel et 

agissements sexistes)
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Contexte juridique et règlementaire

• Circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction 
publique

• Loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, modifiant la loi du 13 juillet 1983 (article 
6 quater A), désormais codifié à l’article L. 135-6 du CGFP :

« Les employeurs publics mentionnés à l'article L. 2 mettent en place un dispositif ayant pour objet de 
recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité 
physique, d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements 

sexistes, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation et de les orienter vers les autorités 
compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement 

des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels 
agissements. »

 L’obligation de mettre en place le dispositif de signalement s’impose à l’ensemble des 
employeurs territoriaux, quelle que soit la taille de la collectivité ou de l’établissement public. 

• Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 précise le contenu et les modalités de mise en œuvre de ce 
dispositif
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Attendus du dispositif : 3 procédures

• Le décret du 13 mars 2020 prévoit 3 procédures à l’intérieur du dispositif :

1° Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements ;

2° Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les services et professionnels 
compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien ;

  La procédure d’orientation vers les services et professionnels compétents chargés du soutien et de 
l’accompagnement relève de l’aide aux victimes proposée par des personnels spécialisés ou des collectivités, du centre de gestion 
ou du secteur associatif. L’accompagnement apporté peut être d’ordre social, psychologique, ou encore juridique. 

3° Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements vers les autorités 
compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés, 
notamment par la réalisation d'une enquête administrative.

   La procédure d’orientation des victimes et témoins vers les autorités compétentes en matière de de 
protection fonctionnelle et de traitement des faits signalés est interne à la collectivité. Cela renvoi aux obligations de l’employeur 
territorial vis-à-vis de ses agents (s’assurer que le signalant ne subisse pas de représailles, mettre tout en œuvre pour faire cesser 
ces agissements).
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Les objectifs du dispositif

1° Recueillir les signalements dans un cadre de confiance,

2° Accompagner et soutenir les victimes,

3°Alerter les autorités compétentes,

4° Traiter les faits signalés.

  Ce dispositif constitue un moyen d’action supplémentaire pour les agents, et ne se substitue pas aux 
 autres voies qui existent déjà, ou aux canaux internes par lesquels l’employeur peut être saisi, tels que : 

• La procédure pénale (art.40 du code de procédure pénale, dépôt de plainte,…) ; 
• Le recours hiérarchique ;
• Le service RH ;  
• Le médecin de prévention ou du travail ;
• Les conseillers et assistants de prévention ;
• Les assistants de service social ;
• Les instances de dialogue social ;
• Les associations de défense des victimes ;
• La saisine des représentants du personnel ; 
• La saisine des agents chargés des fonctions d’inspection ;
• La réclamation auprès du Défenseur des droits.
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Comment instaurer le dispositif ?
Plusieurs possibilités :

- Interne à la collectivité/EP,

- Externe : confié à un prestataire extérieur, sociétés privées, 

- Mutualisation avec d’autres collectivités territoriales ou EP,

- Confié à la demande de la collectivité au CDG33 : nouvelle offre de service proposée par le CDG33 au profit de ses 
affiliés et/ou non-affiliés,

129

Quel que soit le mode choisi par la collectivité (interne, externe ou confié au CDG33), celle-ci 
demeure l’autorité compétente chargée de procéder à une information des agents placés sous 
son autorité.
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Le dispositif proposé par le CDG33

130

La mission proposée par le CDG33 permet à la collectivité qui adhère :

• La mise à disposition de supports de communication/d’information pour la collectivité, 

• La mise en place d’un circuit de signalements sécurisé

• Un accompagnement des signalants qui le souhaitent,

• Avec l’accord de l’agent, la transmission du signalement à l’employeur pour traitement, 
accompagné d’un rapport avec préconisations, formulées par le CDG33.
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Le dispositif proposé par le CDG33

131

Les signalements des victimes ou témoins sont effectués via un formulaire spécifique :

• Soit complété directement sur le site internet du CDG33,

• Soit adressé par courrier, sous double enveloppe portant la mention « confidentiel » à 

l'adresse postale du CDG33 

L'auteur du signalement peut joindre à cet envoi toute information ou tout document, quel que soit sa 
forme ou son support, de nature à étayer son signalement. Il devra fournir également les éléments 
permettant le cas échéant un échange avec le destinataire du signalement.
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Le dispositif proposé par le CDG33

Comment adhérer au dispositif de recueil des signalements ? 

Après avoir délibéré, la CT/EP complète la convention d’adhésion et l’adresse au CDG33.

• Lors de son adhésion, l’autorité compétente désigne au sein de la collectivité l’interlocuteur qui sera 
destinataire de tout document ou de toute information en provenance du CDG33 dans le cadre du 
dispositif de signalements (un membre de la direction, des RH, chargé(e) de mission égalité H/F…) . 
Cela permet de respecter la confidentialité des échanges.

• Cet interlocuteur informera le CDG33 des suites apportées aux signalements.

• En vue de cette désignation, l’annexe de la convention d’adhésion est complétée et signée par 
l’interlocuteur avec la mention « bon pour accord ». La collectivité s’engage à informer le CDG33, sans 
délai, d’un changement d’interlocuteur ou de ses coordonnées. Sans la désignation de cet interlocuteur, 
l'adhésion ne pourra être validée par le CDG33.
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Les personnes couvertes par le dispositif

133

L'ensemble des personnels de la collectivité concernée (stagiaires, titulaires, contractuels, apprentis, bénévoles, etc.) 

Les élèves ou étudiants en stage 

Les personnels d'entreprises extérieures intervenant au sein de la collectivité

Les agents ayant quitté les services (retraite, démission) depuis moins de six mois

Les candidats à un recrutement dont la procédure a pris fin depuis trois mois maximum  

Les usagers du service public le cas échéant

Ce dispositif de 

signalement et de 

traitement des actes 

de violence, de 

discrimination, de 

harcèlement sexuel 

ou moral et 

d'agissements 

sexistes est ouvert 

aux agents 

s'estimant victimes 

ou témoins de tels 

actes ou 

agissements, parmi :

Il n'est pas nécessaire qu'il y ait une relation hiérarchique entre l'auteur présumé des faits et la victime. 

L'auteur peut être donc un collègue, un formateur, un prestataire, ou un usager du service.7 décembre 2023



Le dispositif proposé par le CDG33

134

Si le signalement est 

recevable, le correspondant 

signalement, sous 8 jours 

maximum :

- Accuse réception du signalement

- Prend contact avec le signalant pour recueillir 

ses besoins

- Transmet le signalement à la cellule 

pluridisciplinaire (si le signalant est d’accord)

Si le signalement n'est pas 

recevable, le correspondant 

signalements, sous 8 jours 

maximum :

- Accuse réception du signalement ;

- Informe l'auteur du signalement 

des motifs de la non-recevabilité 

et l'oriente, le cas échéant, vers 

les structures compétentes ou les 

dispositifs adaptés.

Dans un premier temps, la recevabilité du signalement, est examinée par le correspondant 

signalements du CDG33. Il s’assure notamment que la collectivité concernée a bien 

conventionné avec le CDG33 pour lui confier le recueil de signalements.
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Le dispositif choisi au CDG33

135

correspondant signalements
un membre de l’équipe 

pluridisciplinaire du service de 
prévention et de santé au travail 

du CDG33

un juriste un conseiller statutaire

cellule signalements 

Cet examen pluridisciplinaire permettra de pouvoir analyser la situation sous différents angles

Dans un second temps, le signalement est examiné sous 15 jours maximum par la cellule « signalements »
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Le dispositif choisi au CDG33

136
Recueillir les suites données par l'employeur aux préconisations formulées dans le rapport

De notifier ce rapport à l'employeur du signalant 

De produire un rapport en fonction de la nature des faits signalés, indiquant les obligations et préconisations destinées à l'employeur du signalant 
qui s’estime victime (exemple : proposer la protection fonctionnelle, diligenter une enquête administrative, actions de prévention, etc…)

D’orienter le signalant qui s’estime victime, vers des professionnels qui proposent un accompagnement médical, psychologique et juridique

D'examiner le signalement reçu, ainsi que ses éventuelles pièces annexes

La cellule signalements est chargée : 
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Le dispositif choisi au CDG33

137

Tarifs du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement sexuel ou moral et d’agissements sexistes (AVDHAS)

Collectivités jusqu'à 20 agents 50 € / an

Collectivités de 21 à 49 agents 150 € / an

Collectivités de 50 à 99 agents 300 € / an

Collectivités de 100 à 349 agents 500 € / an

Collectivités de 350 à 499 agents 1500 € / an

Collectivités à partir de 500 agents 2000 € / an
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Présentation des services de médiations 
proposés par le CDG33
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Qu’est-ce que la médiation?

La médiation est l'intervention dans 
un différend d'une tierce personne 
neutre et impartiale, le médiateur, 

afin d’entendre les parties et 
confronter leurs points de vue pour 

permettre de trouver une solution au 
conflit qui les oppose.

Le médiateur accompagne les parties 
qui sont dans une situation  de conflit
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Pourquoi faire de 
la médiation ?
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Les conflits dans le monde du travail

• Votre collectivité ou votre établissement est un le lieu d’interactions 
entre des personnes

• Chaque personne est différente et unique dans sa manière de voir le 
monde, de parler, de se comporter, de ressentir et d’exprimer ses 
émotions…

• Interactions entre individus = relations → ces relations peuvent se 
dégrader

• Le conflit n’est pas anormal dans les relations humaines

• Le conflit existe naturellement dans la fonction publique, comme 
dans tout lieu de travail
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La source de conflit

Le monde de l’autre n’est pas 
nécessairement tel que je le vois
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La source du conflit 

A l’origine du conflit :

- Absence de communication, non-dits
- Malentendus / incompréhensions
- Systèmes de valeurs de référence différents
- Intérêts divergents
- Besoins non satisfaits, sentiment d’injustice
- Tensions / reproches
- Stress / souffrance au travail / burn-out…
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Ne pas confondre conflit et litige

• Litige = traduction juridique du conflit ; 
c’est ce qui est soumis au juge

→ C’est la partie émergée de l’iceberg.

• Conflit = prend ses racines dans des 
valeurs différentes, des besoins non 
satisfaits, des intérêts divergents. 

→ C’est la partie immergée de l’iceberg.

Le conflit a une dimension humaine et 
émotionnelle qui ne peut être appréhendée 
par une autorité judiciaire.

→ Même si le litige est tranché en droit, le 
conflit peut perdurer. 1447 décembre 2023



A quoi sert la médiation ?

• Permet de renouer un dialogue 
constructif grâce à l’intervention 
d’un tiers,

• pour favoriser une 
compréhension mutuelle de la 
situation, 

• et si possible trouver une 
solution au différend.
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La médiation : sortir du cadre

146

• Dans une médiation, on peut faire un 
pas de côté et "sortir du cadre", 
c’est-à-dire exprimer des émotions, 
des ressentis et des besoins qui n'ont 
pas forcément leur place lors des 
débats devant une juridiction. 

• La médiation est un lieu de décision 
où on peut construire une solution sur 
mesure, contrairement à une décision 
imposée par un juge.
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La médiation : sortir du cadre

Relier les 9 points avec seulement 
4 traits

1477 décembre 2023



La médiation : sortir du cadre

Parfois, la solution consiste à 
sortir du cadre
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Dans quels cas faire appel au service 
médiations du CDG 33?

• Lorsque le litige trouve sa source dans un déficit d’explication ou de 
communication : on parle alors de médiation « pédagogique »

• Lorsque les parties souhaitent conserver la maîtrise du litige et trouver une 
solution sur mesure : rien ne leur est imposé en médiation, contrairement à la 
décision rendue par le juge.

=) Le médiateur n’impose rien et ne suggère pas de solutions aux parties, ce sont 
elles qui la trouvent

• Lorsque les parties sont appelées à rester en relation : pacification durable des 
relations

• Lorsque l’aléa juridique est important

• Lorsque la recherche d’une solution au litige revêt un caractère relativement 
urgent : 3-4 mois avec la médiation, contre plusieurs années pour les délais de 
jugement, appel et cassation
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Les différents types de médiations 
proposés au CDG 33

• La médiation préalable obligatoire (MPO)

• La médiation à l’initiative du juge (MIJ)

• La médiation à l’initiative des parties (MIP)

1507 décembre 2023



Le développement du service de 
médiation par le CDG 33
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Les 3 types de médiations
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L’offre de service du CDG 33

• Grille tarifaire applicable au 1er avril 2022 

Chaque litige soumis au médiateur donnera lieu de la part de la collectivité au versement d’une 

participation financière établie de la façon suivante : 

153

TARIFS DES MISSIONS DE MEDIATION

Collectivités affiliées Collectivités non affiliées

Forfait de 150 € pour la prise en compte et l’examen du dossier soumis au médiateur 

(incluant 2 heures au maximum d’intervention avec les parties)

Forfait de 250 € pour la prise en compte et l’examen du dossier soumis au médiateur 

(incluant 2 heures au maximum d’intervention avec les parties)

Participation financière de 50 € par heure de médiation supplémentaire
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Comment accéder aux services médiations et signalements 
sur le site internet du CDG33?
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Comment accéder aux services médiation et signalement 
sur le site internet du CDG33?
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Contacts :

mediation@cdg33.fr signalements243347@cdg33.fr

7 décembre 2023
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Merci de 

votre 

attention

7 décembre 2023
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